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'CORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE POUR LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE
DE L'UTILISATION DE L'frNERGIE ATOMIQUE AUX FINS DE LA DÉFENSE.
COMMUNE

Le Gouvernement du Canada et 'le Grouvernement des États-Unis
1niérique,

Considérant 'que leur sécurité et leur défense communes exigent qu'ils
Int Prêts à faire face aux contingences de la guerre atomique;

Considérant qu'ils sont parties à un arrangement international dans le
Ire duquel ils contribuent substantiellement et matériellement à leur défense
à leur sécurité communes;

R~econnaissant que leur défense et leur sécurité communes seraient renfor-
~8Par un échange de renseignements relatifs à l'énergie atomique et par des

ýsions de certains matériels;
Estimant qu'ýil est possible de procéder à de tels échanges et cessions

's risque pour la défense ou la sécurité de l'un ou l'autre des deux pays;

Prévoyant que leur défense et leur sécurité communes pourront être
'forcées par la cession ultérieure d'autres matériels, ou de matériaux néces-
res à ces matériels; et

Tenant compte de ce que la Loi de 1954 des États-Unis concernant l'énergie
)Iique, telle qu'amendée, et la Loi du Canada sur le contrôle de l'énergie
>rnique, ainsi que les Règlements concernant l'énergie atomique ont été
lÇus et adoptés en vue de ces fins;

Sont Convenus de ce qui suit:

AiRTICLE 1

Dis'positionl générTale

» ussi longtemps que le Canada et les États-Unis rseot parties à un

'*rd international de défense et de sécurité cmuiset contnern
LPrer dans le cadre de Cet accord des contribtionsI susatilles Ot

lrile, chaque Partie commnuniquera à l'autre et éhneaavec elle des
ý4egnrnetset lui cédera des matériaux et muatériels, en~ cofomiée

leOsitions du présent Accord, à condition que la Partie donnante etm u

C'opération favorisera sa défense et sa sécurité, et ne constituera pas un
q&ue déraisonnable.

ARTIcLE Il

Éch#,ngea de resegemets

Caque Partie conmmuniquera à l'autre ou échangera vec elle les rensei-

e 5net assortis de cotes de sécurité que l'une et J'autre' Patieeti meon

esarspour:

C. Lestimation des possibilités des ennxeis éventuels enl Ce qui Cne

D.La mise au point de "véhicules" appropriés z=t 1imatBqlg
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